DOCKS SAINT OUEN
Propositions du Pôle Citoyen
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Contexte
La Mairie de Saint-Ouen a initié une démarche de concertation sur le projet d’aménagement des Docks de Saint-Ouen. Pour ce faire, la ville qui s’appuie sur la Sodédat93 pour l’accompagner la maîtrise d’ouvrage du projet un instauré des relations avec les Institutionnels (Pôle Institutionnel) et les Citoyens de la ville (Pôle Citoyen).

Objectifs

L’objectif de ce document est de présenter des propositions émanant du Pôle Citoyen que la Mairie de Saint-Ouen souhaite reconnaître en tant qu’interlocuteur à part entière sur le projet d’aménagement des Docks.

Les propositions qui suivent, sont de premières esquisses, des ébauches d’orientations pour permettre d’avancer, d’être moteur, interrogateur, innovateur, etc.

Elles appartiennent aux personnes qui composent le pôle citoyen. Il va les faire vivre, les reprendre, les bonifier, enrichir ce document.

Nous souhaitons en particulier qu’elles soient discutées lors de la prochaine réunion du Pôle Citoyen qui aura lieu de Mercredi 18 octobre 2006 à 18H30 à la Bourse du Travail.

En tant que version de travail, ce document ne constitue qu’une étape ; il sera mis en en ligne dans sa dernière version à jour sur le site Internet http://www.lesaudoniens.com. Le document sera ouvert aux commentaires et modifications qui seront accessibles en ligne. Ainsi chacun pourra vérifier que la dernière version du document reflète bien la teneur des échanges 

Démarche de travail proposée par le Pôle Citoyen

A ce jour la Mairie insiste pour diriger le Pôle Citoyen sur 2 thèmes exclusifs :

· Le parc ;

· Le fleuve, les berges.

Le Pôle Citoyen refuse de s'engager dans une réflexion thématique sans avoir dans les mains et dans la tête, une vision d'ensemble de la zone concernée, un bilan, un état des lieux détaillé. A ce jour, cet état des lieux n’est pas complet. 

Le Pôle Citoyen refuse également de s'engager dans une réflexion sans pouvoir se baser sur étude de prospective et d’impacts sur l’évolution de la population de Saint-Ouen en tenant compte des nouveaux programmes immobiliers hors et avec les Docks. 

Le Pôle Citoyen souhaite élargir sa contribution au débat sur l’avenir des Docks aux thématiques suivantes :

· Interventions extérieures (études des forces et faiblesses des aménagements de zone équivalentes, intervention des personnes extérieures impactées)

· Etudes faunistiques et floristiques

· Carottages (études pollution, dépollution, natures/dangers des sols)

· Etudes épidémiologiques (notamment lié à incinérateur)

· Habitat ;

· Mixité du Quartier (Sociale, Habitat/Activités …) ;

· Accessibilité (transports communs, requalif voiries existantes, création nouvelles voiries….)

· Infrastructures
Anticiper le besoin d’infrastructures en lien avec les nouveaux habitants à venir sur les Docks mais aussi avec les habitants déjà situés aux abords du futur quartier : besoins de berceaux de crèches, places en halte-garderie (actuellement une seule pour tout St Ouen), collège, lycée, écoles primaires et maternelles, commerces de proximité, stationnement notamment pour les personnes se rendant dans le futur parc, transports en commun (bus et métro).

· Liste à compléter d’ici la réunion du 18 Octobre 2006.

Calendrier

Le PC (Pôle Citoyen) souhaite pouvoir disposer d’un calendrier de travail établi suffisamment à l’avance.
Interventions extérieures

Le PC (Pôle Citoyen) souhaite faire intervenir une ou des personnes extérieures pour présenter des projets tels que Bedzed (Angleterre), Fribourg (Allemagne), et autres projets européens d’aménagements de quartier ou ville.

Le PC propose également de s’inspirer de l’étude déjà réalisée par le cabinet FORS spécialisé en recherche sociale pour la mairie dans le cadre de la réflexion sur la construction de la future école du quartier Victor Hugo.

Mais aussi étudier les forces et faiblesses (analyse SWOT) d’autres zones d’aménagement de taille comparable (Docks = 100 Ha) : ZAC de l’île de Nantes (197 Ha), ZAC Paris Rives gauche (130 Ha), ZAC Seguin Rives de Seine (74Ha), Docks de Londres (leçon à tirer de l’échec ?)

Etude faunistique et floristique

Le PC demande une étude faunistique et floristique sur l’ensemble des Docks.

Des botanistes sont déjà venus dans les parcs et jardins (serres municipales) et jardins ouvriers (source visite parcs et jardins organisée par office tourisme en 2006) et ont à l’époque expliqué que la faune et la flore actuelles de la zone constituent un biotope exceptionnel aux portes de Paris. Papillons rares, abeilles, lapins, oiseaux des campagnes… Il est indispensable de mesurer les impacts écologiques d’une éventuelle destruction des 100 parcelles de jardins ouvriers.

Carottages

Le PC demande l’accès aux rapports sur les carottages qui ont lieu actuellement sur les terrains des docks publics ou privés.

Certaines parties des Docks sont en effet polluées : sous quelles formes ? Quels impacts ? Quels délais pour la dépollution ?

Quid compatibilité des sols avec certains types de constructions ?

Quid zone inondable ?

Etude épidémiologique

Le PC demande une étude par des experts indépendants sur la relation ou non relation entre la présence de l’incinérateur TIRU et le nombre de cancers, maladies spécifiques liées aux rejets des fumées, dans un périmètre à définir.

D’autres communes, notamment Paris, Clichy et l’ Ile St Denis devront vraisemblablement participer à cette étude.

Le PLU: Plan Local d’Urbanisme

Les  Docks ont été exclus du PLU existant et considéré comme un périmètre d’études. L’aménagement des Docks nécessitera une modification du PLU, il faut donc profiter de cette possibilité. Le PC souhaite donc que ses propositions après avoir été discutées avec le Pôle Institutionnel et la Municipalité soient intégrées au PLU.

Le PLU est constitué de différents chapitres ou thèmes comme :

· Le PADD : Plan d’Aménagement et de Développement Durable ;

· Le PDU : Plan de Déplacement Urbain.

Le PC souhaite que ses propositions soient intégrées au PLU à venir sur le périmètre des Docks.

Propositions du Pôle Citoyen
Création d’un espace Vert traditionnel d’au moins 15 hectares

Le nombre d’espaces verts accessibles au public de Saint Ouen est évalué par le Conseil Général, à 12 ha, soit moins de 3 m² par habitant. Ce ratio est l’un des plus faibles du département. La définition des espaces verts qui est retenue par cette collectivité – qui préconise d’atteindre un seuil de 15 m² par habitant – exclut les terrains de sports, les cimetières, les espaces verts privés des zones pavillonnaires, les jardins privatifs et les espaces verts de pied d’immeuble des « grands collectifs.»

A ce titre et en particulier parce que Saint Ouen se situe dans la parie centrale de l’agglomération, c’est un secteur relativement carencé en espaces verts. Le patrimoine naturel de Saint Ouen est relativement clairsemé, ce qui renforce la nécessité de le protéger et de le développer.

Le Plan vert d’Ile de France, conçu en 1994 par l’IAURIF, situe Saint Ouen dans la trame verte d’agglomération. L’objectif est d’y renforcer la place du végétal et d’y résorber les carences en espaces verts.

Le recensement effectué dans le cadre du Plan diagnostic, en octobre 2000, liste 99 espaces verts publics, soit une surface de 118 914 m², soit 2,97 m²/habitant, les fameux 3 m² !
Parmi ces espaces verts Le total de la surface des espaces verts publics « traditionnels » ci dessus n’est que de 35 026 m², soit, pour une population de 40 000 habitants, un ratio de 0,88 m²/habitant, soit 3 fois moins !

La Mairie indique par ailleurs que selon ses projections, la population est amenée à augmenter de 10 000 habitants dans les années à venir, il faudrait pour conserver le ratio de 0,88 m²/habitant, une surface d’espaces verts traditionnels de 8 800 m² soit environ  9 hectares, soit environ un dixième de la surface des docks (100 ha) dans les années à venir.

Selon l’étude réalisé par le cabinet FORS pour la mairie et diffusée le 1er juin 2006 lors d’une réunion conviant les parents élus des conseils d’école, nous avons appris que nous serons 50 000 habitants en 2008 sans les Docks !

Entre 2006 et 2009, En moyenne 600 logements par an seront livrés à Saint-Ouen selon ce même cabinet. Il recommande d’ailleurs de réfléchir dès aujourd’hui, hors les Docks, à la création d’un nouveau collège.

Avec la création d’un espace Vert de 9 hectares sur les Docks, le ratio de 0,88 m²/habitant n’aura pas évolué et sera toujours de 0,88 m2/habitant. C’est pourquoi le Pôle Citoyen réclame la création d’un espace vert d’au moins 15 hectares sur le périmètre des Docks.

Cet espace vert devra être en lien avec l’actuel parc du château.

Le parc du château étant actuellement très « bétonné » devra sans doute voire évoluer son aménagement. En effet, un espace vert ne peut pas servir à la fois d’espace vert public et de lieu de rassemblement pour la fête de la ville 1 fois par an.

L’île des Vannes n’est pas plus adaptée à ces grandes manifestations comme c’est déjà le cas avec le Festival du jeu ?

Sans l’étude de prospective : nombre d’habitants à venir dans les Docks + nombre d’habitants à venir dans les autres programmes immobiliers encore à venir, nous ne sommes pas certains que 15 ha d’espaces verts seront suffisants.

Liste non exhaustive à compléter …
Infrastructures

Le PC, au travers d’une étude de prospective et d’impact, réclame la prise en compte des mesures suivantes pour le cadre de vie des habitants sur le périmètre des Docks et alentours :

· Etude sur besoins de crèche

· Etude sur besoins de Halte-garderie

· Etude sur besoins de Ecoles primaire

· Etude sur besoins de Collège

· Etude sur besoins de Lycée

· Pourquoi pas une université ou école d’art en lien avec Les Puces ?
Ou encore une pépinière d’artisans (ébénistes, menuisiers,…).

· Etude sur besoins de Commerces de proximité, voire marché en supplément de celui du Vieux Saint-Ouen et de Ottino.

· Etude sur besoins de Cafés, restaurants : pourquoi pas des guinguettes sur péniches ?

· Etude sur besoins de maison de quartier

· Terrains de sports, notamment foot (suppression du terrain actuel sur parcelle Alstom), tennis et baskets

· Etude sur besoins d’autres activité de loisirs : par exemple piscine et conservatoire ne seront-ils pas insuffisants avec l’arrivée de ¼ de la surface de la ville en supplément ?

· Etude sur piscine flottante : idem Paris 12e quai de la Gare ?
Ensemble, rêvons à Saint-Ouen/Bains Sur Seine… Bref à Paris-Plage jusqu’à la banlieue !

· Etude sur besoins de parking aussi pour les visiteurs du futur parc

· Quid d’une police municipale renforcée ?

· Liste non exhaustive à compléter …
Circulation/ accessibilité

Le PC réclame la prise en compte des mesures suivantes pour la circulation sur le périmètre des Docks :

· L’abandon de la mise en 2x2 voies de la RD1 ;
· Le maillage du quartier avec des pistes cyclables et des voies de circulation douces ;

· Piste cyclable traversant les Docks et son parc, reliant le tout au parc de l’île Saint-Denis et à Paris (futur parc gare des Batignolles) ;

· Penser les docks comme un quartier s’intégrant dans un ensemble existant : Saint-Ouen, Paris, berges seine île Saint Denis ;

· Penser des rues à tailles humaine et verdoyantes dans ce nouveau quartier (planter des arbres !!) ;

· Notamment requalifier accès par rue A. DHALENNE : trop bruyante, déshumanisée, pas de commerces ni restaurants ;

· Accès métro ligne 13 prolongée ? ou ligne 4 ? Tramway ?
Sachant que la ligne 13 est déjà saturée, et ce, sans l’achèvement total des nouveaux programmes Immobiliers en cours à Saint Denis, Gennevilliers et Saint Ouen ;

· Le PC demande la création d’un pôle des maires des communes de la ligne 13 pour faire pression sur RATP + état-région, comme il existe déjà pour le RER B. ;

· Prolongement des bus 66 et 85 dans les docks pour relier Paris à la banlieue : de toute façon le terminus des bus est à Pleyel, donc le trajet est effectué par les chauffeurs ;

· Liste non exhaustive à compléter …
Habitat

Le PC réclame la prise en compte des mesures suivantes pour l’habitat sur le périmètre des Docks :

· Dans l’habitat privé ou public neuf, des bâtiments performants économes en énergie, voir à énergie positive ;

· Des panneaux solaires thermiques pour produire de l’eau chaude sanitaire (ECS) ;

· Des garages à vélo spacieux ;

· Arrêt du chauffage électrique ;

· Local pour poussettes/vélos

· Parking parce qu’avec des jeunes enfants il n’est pas possible de se promener uniquement à vélo. Parking sécurisé pour que les gens n’aient pas peur de s’y garer.

· Aires de jeux dans les cours intérieures, espaces verts privés des futurs immeubles

· Prévoir des espaces pour des commerces de proximité en rdc des immeubles d’habitation

· Attention à veiller à la mixité sociale ne pas créer de quartier « ghetto » dans tous les sens du terme (de riches, comme de pauvres ;-))

· Quid possibilité d’implantation sur les berges de Seine de péniches d’habitation ?

· Liste non exhaustive à compléter …
A titre d’exemple il faut savoir que les élus de la Communauté Urbaine de Lyon ont décidé d’imposer des contraintes plus fortes que la réglementation thermique nationale (consommation à 60kWh/m² : -40% par rapport à la réglementation actuelle).
